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Bonjour à toutes et à tous, 
 

       Pour notre plus grand plaisir, les beaux jours 

sont arrivés avec un programme riche et varié 

en animations, expositions, festivitésé. Quôils 

soient proposés par des particuliers ou par les 

associations du village, à la lecture de ce bulletin 

vous pourrez revivre en images tous ces bons 

moments, et noter les prochains temps forts déjà 

programmés pour les prochains mois. 
 

Cette année encore, et durant toute la période 

estivale, toutes les salles dõexpositions 

municipales seront occupées par des artistes qui 

se succèderont pour proposer une grande variété 

de talents et de créativité. La dernière salle 

dôexposition rénovée cet hiver (rue des caves) 

affiche également complet.  
 

Nous nôavons pas à nous plaindre également du 

taux de fréquentation de notre Donjon qui a 

enregistré une forte augmentation dõentr®es, ce 

qui démontre que notre village bénéficie dôun 

intérêt touristique grandissant. En témoignent 

également les nombreux reportages portés par les 

médias via les chaînes télévisées, les ondes radio, 

le web, les revues ou les journauxé 
 

Lõété voit aussi se poursuivre le chantier situé à 

lõangle de la rue de la reine et de la rue des 

granges. La fin des travaux programmée pour cet 

automne permettra de proposer une dizaine de 

places de stationnement supplémentaires au sein 

du village. Comme décrit en page douze de ce 

bulletin, nous avions fait le pari de proposer un 

parking esthétique et bien dissimulé. Nous 

avons aujourdôhui la certitude de lôavoir bien 

remporté puisque dôautres communes commencent 

à envier notre projet.  

 

 

 

 

Comme annoncé au mois de janvier dernier, nous 

faisons cette année une pause dans les 

investissements. Mais le dynamisme de notre 

commune nõen est pas pour autant affecté, bien 

au contraire ! En effet, l'action municipale ne sôest 

pas relâchée, et chacun peut admirer le 

fleurissement, et, je l'espère, les efforts en matière 

d'entretien et de propreté. À ce propos, jôen profite 

pour rappeler que la propreté de notre village, 

passe avant tout par un effort commun, de respect 

des voieries et des espaces communs. 
 

Cette période de transition permettra aussi de 

réaliser les travaux dõentretien nécessaires et de 

programmer dôautres petits travaux visant à 

améliorer notre cadre de vie.  
 

 

Parmi les événements que nous avons pu déplorer 

au printemps dernier, je citerai celui de lõincendie 

dõune poubelle qui sõest déclaré en pleine nuit 

dans le local de lôOPHIS. Une habitante de 

Montpeyroux située au dessus du brasier induit, 

aurait pu craindre le pire si elle nôavait pas été 

alertée par lôodeur et la fumée.  

Après la maîtrise du feu et le désenfumage, les 

gendarmes ont pu réaliser les premières 

constatations sur les lieux du sinistre. Un dépôt de 

plainte et une enquête de police ont été mis en 

place. 
 

En cette période de très forte chaleur, voire de 

canicule, je vous souhaite de passer un très bel été 

en prenant toutes vos précautions en terme de 

sécurité.  
 

Je vous donne également rendez-vous pour 

le prochain barbecue municipal programmé 

pour le dimanche 13 septembre !  
 

Très cordialement,   

Christophe ROCHETTE 
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Expositions  dans la salle 
« la Tour carrée » 

 

1 au 10 Juillet              Anne Marie BONDY 
 

10 au 24 Juillet            Anne BERNAULT 

Vernissage 16 Juillet    Jean Pierre LOUBET 

                                     Angeline REPETTI  
 

25 Juillet au 8 Août     Michèle Vigier     
 

9 Août au 17 Août       Pascale DURAND 
 

18 au 30 Août              Josette KOTARSKI 

Vernissage 21 Août       Pierre ANCEY     
 

31 Août au 10 Sept       Philippe GASPARD 

Vernissage 4 Septembre     

Naissances  :  
                           
      La commune présente ses 

compliments aux  
heureux parents et ses 
plus sinc¯res vïux de 

bonheur aux nouveau - nés 
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Mariages  :  

La commune prend part  
à la peine des familles  

et de leurs proches et les 
assure de ses très sincères 

condoléances 

Emy Brigas Coufort 

est née le 24 mars 2015 
 

Swann Busa  

est née le 20 mai 2015 
 

Thiago Delherme  

est né le 18 juin 2015  

Madame Catherine Vincens 

est décédée le 7 février 2015 

 

Monsieur Jean Petitcolas  

est décédé le 4 mai 2015  

Décès  :  

 

Montpeyroux : lõagenda 
des expositions  

Muriel Cavaignac et Patrick Chassagnard  

se sont mariés le 4 juillet 2015 

 

Monique Vigeral et Jean-Luc Vaudel  

se sont mariés le 24 juillet 2015 

La commune 
présente ses 

meilleurs vïux de 
bonheur aux mariés  

Etat civil  

Expositions dans la salle 
« rue des Caves » 

 

1 au 7 Juillet                      Katia WINSBACK 

                                            et ses élèves 
 

8 au 19 juillet                  Maurice ITIER  

                                           Pierre GUIDE 
 

24 juillet au 1er août         Nicole Paquet 
 

10 Août au 6 Septembre   Nicole THEVENET 

Vernissage 22 Août             Pierre THEVENET   
 

6 Septembre au 5 Octobre Anne Marie BONDY 
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Le réseau Transdôme, créé par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme  permet aux Puydômois de se 

déplacer en milieu non urbain avec une tarification unique.  

64 lignes régulières (1300 arrêts) desservent l'ensemble du département (246 communes).  

 

La commune de Montpeyroux  est desservie par la ligne 20 qui circule le 1er et le 3ème mercredi de 

chaque mois :    

Trajet aller    Montpeyroux - Clermont Fd    :  Départ à 13h50 

Trajet retour Clermont Fd ð Montpeyroux  :  Départ à 17 h 52  
 

 

Á Le Conseil général du Puy de Dôme a instauré la Tarification Unique qui sôapplique sur lôensemble des lignes 

régulières du réseau Transdôme. Cette action se traduit concrètement par un billet à 2 euros quelque soit 

lôorigine-destination 

Á Le Conseil général subventionne une carte pour les scolaires 

Á Pour les déplacements fréquents, possibilité dôun abonnement pris en charge (pour moitié) par lôemployeur 

Á Les bénéficiaires du RSA soumis à obligation, les jeunes suivis par la mission locale, peuvent bénéficier 

dôune carte dôacc¯s gratuite au réseau Transdôme : formalités à effectuer auprès de la circonscription dont 

dépend le demandeur 

 

TARIFS 

Renseignements auprès :  

- Transporteur Cezallier Tourisme   04 73 71 81 88 

- Gare routière de Clermont Fd, place Gambetta  04 73 93 13 61  

Transport public : 

LA LIGNE 20 vous permet  

de vous rendre 2 fois par mois à 

Clermont Ferrand (Gare routière) 

Infos diverses  
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 Les poubelles peuvent être déposées sur leur emplacement la veille au soir du jour de la 

collecte et retirées dans les meilleurs délais après le passage du camion. 

Bac Bleu 
(recyclage) 

 collecte le mardi de 

chaque semaine 

paire  

Bac gris :  
collecte le mardi 

 et le vendredi  

Bien cohabiter  
avec nos amis  

les chiens  

Ramassons  
nos bacs !  

    On peut comprendre un oubli, ou des contraintes 
personnelles auxquelles vous pouvez être soumis 
(ex : horaires de travail imposant de déposer leurs 
poubelles plus tôt et obligeant à les enlever 
tardivement), mais la présence permanente des 
conteneurs sur la voie publique peut être perçue 
comme une preuve ŘΩƛƴŎƛǾƛǎƳŜ. 
 

     En laissant en permanence les bacs sur le 
domaine public  on augmente le risque de présence 
d'animaux errants à la recherche de nourriture qui 
peuvent éparpiller les déchets sur l'espace public. 
Outre ce problème sanitaire, les poubelles laissées 
continuellement sur la voie publique peuvent 
constituer des obstacles au cheminement des 
piétons, à la circulation, ou au stationnement de 
vos véhicules. 

   Une poubelle sous les fenêtres du 
voisin ƴΩŜǎǘ certainement pas 
agréable pour celui-ci, aussi bien sur 
le plan visuel que sur le plan olfactif ! 
 
     Enfin, nous vous rappelons que seul 
ƭΩǳǎŀƎŜ des poubelles agréées et 
fournies gratuitement par le 
prestataire de la collectivité est 
autorisé. 
  
     Les déchets non présentés dans les 
poubelles mises à disposition par la 
collectivité (déchets en vrac, en petits 
sacs, dans des cartons, etcΧ) ne 
seront pas collectés.  

Infos diverses  

Cõest un geste simple ! 
 

ü Des sachets sont mis  

à votre disposition : 

- En face de la salle culturelle 

- Au parking de la Moulerette 

- À Côté de la mairie 

 



 OBJET : AUTORISATION D'ENGAGER, DE LIQUIDER, ET DE MANDATER DES DEPENSES D'INVESTISSSEMENT 

Le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales Article L1612-1 

modifié par la Loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (vd) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 

s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 

recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de 

la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en 

droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2014  

(hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») = 386 523.53 ú 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur 

maximale de 96 630.88 ú, soit 25% de 386 523.53 ú. 

 

OBJET : AUTORISATION D'ENGAGER, DE LIQUIDER, ET DE MANDATER DES DEPENSES 

D'INVESTISSSEMENT (suite) 

  

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

- Bâtiments 

Travaux parking 95 000,00 ú - art 2313 prog 44  

- Matériel 

Achat d'un scanner portable 360,00 ú - art 2183 

- Taxe d'aménagement permis construire Mairie 

Avis des sommes à payer DRFIP 810,00 ú - art 10226 

   TOTAL = 96 170,00 ú  

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité d'accepter les propositions de M. le 

maire dans les conditions exposées ci-dessus.  

  

OBJET : LOCATION PRECAIRE DôUN LOCAL COMMUNAL DIT « SALLE VITREE » 

Le Maire expose quôil a été saisi dôune demande de location précaire dôun local communal situé au 1er étage rue de 

Tralume, cadastré AA  88 (dit salle vitrée) 

Il propose de donner un avis favorable et de fixer le loyer mensuel sur la base de 250,00 ú  sur une durée d'un an à partir du 

1er janvier. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette proposition et mandate le maire pour signer le bail et accomplir 

les formalités correspondantes. 

  

  

  

  

 

Séances Municipales  

Extraits des délibérations du Conseil municipal 

Séance du 11 février 2015 
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Séances Municipales  

Extraits des délibérations du Conseil municipal 

Séance du 11 février 2015 (suite) 

OBJET : LOCATION PRECAIRE DõUN LOCAL DIT "ANCIEN LOCAL POMPIERS" 

Le Maire expose quôil a été saisi dôune demande de location précaire dôun local communal situé rue de Tralume, cadastré 

AA  85 (dit ancien local pompiers) 

Il propose de donner un avis favorable et de fixer le loyer mensuel sur la base de 160,00ú  sur une durée de 3 mois à partir 

du 1er juillet. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette proposition et mandate le maire pour signer le bail et 

accomplir les formalités correspondantes. 

 

OBJET : OUVERTURE DõUNE ENQUÊTE PUBLIQUE. 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de Mr David ROBIN sollicitant la cession dôune parcelle 

dôenviron 10 m2 sur la voirie communale, non cadastrée, située entre les parcelles AA 335 et AA 336. 

Il précise que cette demande nécessite lôouverture dôune enquête publique. 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à lôunanimit® lôouverture dôune enquête publique. 

  

  

OBJET : TARIFS LOCATION ESPACE CULTUREL 

Afin de mieux louer lôEspace Culturel,  Le Maire propose au Conseil Municipal de revoir les tarifs de location à la baisse. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal, à lôunanimit®, décide de fixer les tarifs suivants : 

 Au-delà de la 1ère location gratuite, les associations de la commune se voient appliquer le tarif des 

habitants de la commune 
Il est précisé qu' une partie du forfait ménage est inclus dans la location mais qu'en cas de non respect des conditions 

imposées au locataire par la convention, un forfait ménage de 80ú sera retenu + une facturation supplémentaire en 

fonction des heures passées en plus 

  

  

 

  

  

TARIFS 2015 

délibération du 11/02/2015 

ESPACE CULTUREL DE MONTPEYROUX 

Grande salle : 166 m²                        

Petite salle : 55 m² 

FORFAIT WEEK END / FERIE JOURNEE SEMAINE 

GRANDE SALLE                     

+ PETITE SALLE                

+ cuisine + mobilier 

PETITE SALLE                                     

+ cuisine + mobilier 

GRANDE SALLE            + 

PETITE SALLE               + 

cuisine + mobilier 

PETITE SALLE                 

+ cuisine + mobilier 

PARTICULIERS, DIVERS, 

ASSOCIATIONS HORS COMMUNE  
650 ú 200 ú 300 ú 120 ú 

HABITANTS DE LA COMMUNE  350 ú 100 ú 150 ú 50 ú 

ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE Gratuit UNIQUEMENT pour la 1ère location Gratuit UNIQUEMENT pour la 1ère location 

CAUTION 500 ú 200 ú 500 ú 200 ú 

Au-delà de la 1ère location gratuite, les associations de la commune se voient appliquer le tarif des habitants de la commune 

Il est précisé qu' une partie du forfait ménage est inclus dans la location mais qu'en cas de non respect des conditions imposées au locataire 

par la convention, un forfait ménage de 80ú sera retenu + une facturation supplémentaire en fonction des heures passées en plus 

Equipement mobilier : 39 Tables rectangulaires 120 X 80 cm - 152 Chaises - 12 Plateaux ronds diamètre 160 cm - 2 Plateaux ovales 160 X 210 cm 

Equipement cuisine : 2 Frigos (500l chacun) - 1 Four - 1 Plaque électrique double - 1 chauffe-assiettes 



09/15 - OBJET : ELABORATION DU PLU DE MONTPEYROUX 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L123-1 et suivants, R123-1 et suivants ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide 

  

1 - De prescrire l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Montpeyroux 

  

2 - De préciser les objectifs de la commune comme suit : 

- Un PLU intégrant les nouvelles règles de la loi ALLUR 

- Une gestion de l'occupation des sols harmonisant le développement du territoire communal, tout en respectant le SCOT du 

pays d'Issoire Val d'Allier Sud. 

  

3 - De définir conformément aux articles L123-6 et L300-2 du Code de l'urbanisme les modalités d'une concertation qui 

prendra la forme suivante : 

 - Affichage permanent des documents 

 - Réunion 

 - Exposition 

 - Publications spécifiques 

 - Bulletin municipal 

 

09-2/15 - OBJET : PRESCRIPTION DE LõETABLISSEMENT DõUNE AIRE DE VALORISATION DE LõARCHITECTURE 

ET DU PATRIMOINE (AVAP) 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de Montpeyroux sôest dotée en 2004, dans le but de la préservation 

et de la valorisation de son patrimoine, dôune ZPPAUP (Zone de Protection du patrimoine Architectural, Urbain et Paysager). 

Il sôagit dôune servitude publique, sôimposant au Plan Local dôUrbanisme et permettant une meilleure gestion dôun secteur 

urbain dôint®r°t patrimonial et environnemental. 

La loi 201.788 du 12 juillet 2010 dans ses articles 28 à 31, portant engagement national pour lôenvironnement (Grenelle II) 

modifie ce dispositif quôelle remplace par des Aires de Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine 

(AVAP). Elle nécessite la mise en place dôune instance consultative et la définition des modalités de concertation du public. 

Pou rappel, les ZPPAUP existantes ont, conformément aux termes de la Loi ALLUR, jusquôen juillet 2016 pour être 

transformées. 

LôAVAP se distingue de la ZPPAUP notamment par : 

lôobligation dôun diagnostic préalable sur le patrimoine et lôenvironnement au regard du respect des principes de 

développement durable. LôAVAP intègre une obligation de compatibilité avec le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durable (PADD) du PLU. Elle définit également les règles relatives à la fois à la qualité architecturale, à 

lôint®gration architecturale, à lôinsertion paysagère des constructions, ouvrages installation ou travaux visant lôexploitation 

des énergies renouvelables ou aux économies dô®nergie ainsi quô¨ la prise en compte des objectifs environnementaux. 

Les demandes dôautorisation de travaux visent à une simplification du recours et à une accélération de la procédure. En 

effet, lôavis de lôArchitecte des Bâtiments de France est ramené à un mois et son silence vaut avis favorable. 

La création dôune instance consultative locale ; 

La concertation impliquant de porter à la connaissance de la population le nouveau dispositif AVAP dans le but dôassumer 

lôinformation et la participation du public. 

 Ces deux points relevant de la création et de la concertation feront lôobjet dôune délibération ultérieure. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimit® : 

 DECIDE de mettre à lô®tude la substitution de la ZPPAUP de Montpeyroux en AVAP 

DECIDE de choisir en liaison avec le Service Territorial de lôArchitecture et du Patrimoine (STAP), un bureau dô®tudes 

pluridisciplinaire spécialisé dans le domaine patrimonial et environnemental pour réaliser les études nécessaires à 

lô®laboration de lôAVAP et des périmètres de protection modifiés le cas échéant. 

DECIDE de donner autorisation au maire pour signer tout contrat ou convention de prestations ou de services concernant 

les études et élaborations techniques de lôAVAP. 

Autorise le Maire à déposer auprès de lôEtat une demande de participation pour cette opération. 

  

Séances Municipales  

Extraits des délibérations du Conseil municipal 

Séance du 11 février 2015 (suite) 
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Objet: APPROBATION DES COMPTES DE GESTION  DE LA COMMUNE ET DE L'ASSAINISSEMENT - DE_2015_013 

Le Conseil Municipal, après sô°tre fait présenter les Budgets Primitifs et les décisions modificatives qui sôy rattachent, les 

titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 

titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes dressés par le receveur accompagnés par les états de 

développement des comptes de titres ainsi que les états de lôactif, lô®tat du passif, lô®tat des restes à recouvrer et lô®tat des 

restes à payer. 

Après avoir entendu et approuvé les Comptes Administratifs Commune et Assainissement de lõexercice 2014, 

Après sô°tre assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux bilans de 

lõexercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis, et celui de tous les mandats de paiement ordonnés, et quôil a 

procédé à toutes les opérations dôordre qui lui a été prescrit dans ces écritures, 

1 ï Statuant sur lôensemble des opérations effectuées du 01 janvier au 31 décembre 2014  y compris celles relatives à la 

journée complémentaire ; 

2 ï Statuant sur lôex®cution du Budget de lõexercice 2014, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budget 

annexe 

3 ï Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

Déclare à lôunanimit®, que les comptes de gestion dressés pour lõexercice 2014, par le Receveur, visés et certifiés 

conforme par lôOrdonnateur, nôappelle ni observation, ni réserve de sa part. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Séances Municipales  

Extraits des délibérations du Conseil municipal 

Séance du 14 avril 2015  
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COMMUNE   Investissement  Fonctionnement  Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

 Résultats reportés   18 556.47    66 026.13    84 582.60  

 Opérations exercice 365 241.08  175 549.31  338 003.64  402 259.39  703 244.72  577 808.70  

 Total 365 241.08  194 105.78  338 003.64  468 285.52  703 244.72  662 391.30  

 Résultat de clôture 171 135.30      130 281.88  40 853.42    

 Restes à réaliser 31 210.20  136 089.00      31 210.20  136 089.00  

 Total cumulé 202 345.50  136 089.00    130 281.88  72 063.62  136 089.00  

 Résultat définitif 66 256.50      130 281.88    64 025.38  

ASSAINISSEMENT  Investissement  Fonctionnement  Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Déficit 

Recettes ou 

Excédent 

 Résultats reportés   44 822.61  2 998.36    2 998.36  44 822.61  

 Opérations exercice 21 373.89  8 208.24  18 039.01  21 780.42  39 412.90  29 988.66  

 Total 21 373.89  53 030.85  21 037.37  21 780.42  42 411.26  74 811.27  

 Résultat de clôture   31 656.96    743.05    32 400.01  

 Restes à réaliser             

 Total cumulé   31 656.96    743.05    32 400.01  

 Résultat définitif   31 656.96    743.05    32 400.01  

Objet: VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2014 COMMUNE ET ASSAINISSEMENT - DE_2015_01 

Le  Conseil Municipal réuni sous la présidence de Christophe ROCHETTE, 

délibérant sur les comptes administratifs de l'exercice 2014 dressés par le Maire,  

après s'être fait présenter les budgets primitifs, et les décisions modificatives de l'exercice considéré, 

1. Lui donne acte  de la présentation faite des comptes administratifs, lesquels peuvent se résumer ainsi : 

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications des comptes de gestion relatives  

aux reports à nouveau, aux résultats de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement des bilans d'entrée et  de 

sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser. 

4. A lôunanimit® des membres présents, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Fait et délibéré les jour, mois, et an que dessus. 



Objet: EMPRUNT - DE_2015_017 

Monsieur le Maire rappelle que pour financer les travaux dôam®nagement du Parking rue des Granges,  il est opportun de 

recourir à un emprunt total de 60 000 ú. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance du projet dô®ch®ancier établi par le CREDIT AGRICOLE CENTRE 

FRANCE, et après en avoir délibéré, DECIDE 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PRET  

Montant : 60 000 û 

Durée : 08 ans 

Taux fixe : 1,50% 

Périodicité : mensuelles 

Objet de lõemprunt : Aménagement dõun parking  

Frais de dossier : 80 û 

ETENDUE DES POUVOIRS DU SIGNATAIRE  

Monsieur Christophe ROCHETTE, Maire, est autorisé à signer le contrat de prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet.  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Séances Municipales  

Extraits des délibérations du Conseil municipal 
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Séance du 14 avril 2015 (suite)  

Objet: AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE - DE_2015_014 

Å Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de lôexercice 

Å Statuant sur lôaffectation du résultat de fonctionnement de lôexercice 

Å Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

Un excédent de   :  130 281, 88 úuros 

Un déficit de    :   

 Le Maire propose au Conseil Municipal dôaffecter lôexc®dent de fonctionnement du budget communal 2013   

comme suit : 

- A la couverture du besoin de financement  

de la section dôinvestissement (cpte 1068)            66 256,50 û 

- Affectation à lôexc®dent reporté  

(report à nouveau créditeur cpte 002)             64 025,38 û 

   

 
Objet: AFFECTATION DU RESULTAT ASSAINISSEMENT - DE_2015_015 

Å Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de lôexercice 

Å Statuant sur lôaffectation du résultat de fonctionnement de lôexercice 

Å Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

Un excédent  de :  743,05 û 

Un déficit de  :   

 Le Maire propose au Conseil Municipal dôaffecter lôexc®dent de fonctionnement du budget dôassainissement  2012   

 dans sa totalité, comme suit : 

- A la couverture du besoin de financement  

  de la section dôinvestissement (cpte 1068)     

- Affectation à lôexc®dent reporté         

 (report à nouveau créditeur cpte 002)                            743,05 û 

 
Objet: VOTE DU BUDGET - DE_2015_016 

Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal  

le budget primitif 2015 de la Commune qui sô®quilibre en recettes et en dépenses  

à  443 891 ú pour la section de fonctionnement   

à  505 644 ú pour la section dôinvestissement.  

le budget primitif 2015 de lôassainissement qui sô®quilibre en recettes et en dépenses  

à  22 514 ú pour la section de fonctionnement   

à  41 959 ú pour la section dôinvestissement.  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 



Objet: CESSION D'UNE PARCELLE à M. ROBIN DAVID - DE_2015_022 

Le Maire informe le conseil municipal des conclusions favorables de lôenqu°te publique portant sur  le 

déclassement du domaine communal public au reclassement au domaine communal privé dôune parcelle 

dôenviron 10m2 sur la voirie communale, non cadastrée, située rue du Chaume, entre les parcelles AA335 et 

AA336 en vue de son acquisition par Mr David ROBIN. 

Il rappelle que les frais de géomètre et de notaire afférents à cette vente sont pris en charge par lôacqu®reur.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  

décide le déclassement du domaine communal public au reclassement au domaine communal privé de la 

parcelle située rue du Chaume, entre les parcelles AA335 et AA336  

fixe le prix de vente à 500 ú. 

autorise le maire à signer tous documents se rapportant à la vente. 

 Objet: TRANSFORMATION DE LA Z.P.P.A.U.P. EN A.V.A.P. - DE_2015_023 

Le Maire explique quôune Z.P.P.A.U.P. (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et paysager) a été 
arrêtée le 02 décembre 2004 à Montpeyroux. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dans son article 28, a 

substitué aux Z.P.P.A.U.P. des A.V.A.P. (Aire de mise en Valeur du Patrimoine). 

Comme la ZPPAUP, lôAVAP constitue une servitude dôutilit® publique et sa structure demeure identique à celle de 

la ZPPAUP (rapport de présentation, règlement, document graphique). Des changements portent sur 

lôintroduction dans lô®tude de compléments relatifs à la prise en compte des principes de développement durable 

et dôobjectifs environnementaux. 

Aussi, les modalités de concertation doivent être définies selon lôarticle L300-2 du Code de lôUrbanisme. Elles 

comprendront : 

Mise à disposition des documents en Mairie 

Organisation dôune réunion publique 

Parution dôun article dans le bulletin municipal 

De plus, une instance consultative telle que définie à lôarticle L 642-5 du Code du Patrimoine doit être constituée. 

Elle associe au minimum cinq représentants de le collectivité territoriale, sans pouvoir dépasser huit. 

Le Maire assure la présidence. En cas dôabsence ou dôemp°chement, il peut donner un mandat à un autre 

membre de lôinstance titulaire dôun mandat électif . 

Elle comprend également : Deux personnes qualifiées au titre des intérêts communaux,  

Deux personnes qualifiées au titre du patrimoine culturel ou environnement local, 

Le Préfet ou son représentant 

Séances Municipales  

Extraits des délibérations du Conseil municipal 
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Objet: BAIL A  FERME ZD 117 - DE_2015_019 

Le Maire expose au  Conseil Municipal que Monsieur Pascal CHASSAING loue des terres agricoles à la 

commune situées « Le Poux » cadastrées ZD 117 depuis plus de 15 ans et quô¨ la demande de la Trésorerie 

dôIssoire, il y a lieu de régulariser ce fermage par délibération. 

La surface du terrain est de 0,2291 ha et le loyer annuel de 31 ú en  2014. 

Il propose  de louer à Mr Pascal CHASSAING, la parcelle cadastrée ZD 117 et de fixer le montant du loyer 

annuel à 31 ú, révisable chaque année selon lôindice départemental. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimit®, approuve la proposition du Maire. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Objet: BAIL PRECAIRE LOCAL AA 166 - DE_2015_020 

Le Maire expose quôil a été saisi dôune demande de location précaire de 6 mois à partir du 1er avril, du local 

communal situé rue de La Grande Charreyre, cadastré AA166 

Il propose de donner un avis favorable et de fixer le loyer mensuel à 200,00 ú pour une période de 6 mois 

courant du 1er avril au 30 septembre 2015. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette proposition et mandate le maire pour signer le bail et 

accomplir les formalités correspondantes. 

Séance du 23 avril   



 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les Travaux  

 

            Des travaux dõam®nagement de places de stationnement ont débuté depuis plusieurs 

semaines sur Montpeyroux. Lôobjectif est  de répondre aux besoins de la commune en terme de création de 

parking, tout en respectant lõaspect architectural du village. 

 

Le  projet consiste à insérer  une dizaine de places de  stationnements afin dô®viter au maximum le 

stationnement  de véhicules dans les rues étroites de Montpeyroux. Mais toute lôoriginalit® esthétique  de ces 

travaux réside dans la réutilisation dôun ancien bâtiment communal afin de répondre à ce besoin. En effet, la 

volonté de la commune était de conserver lôaspect architectural et la volumétrie du bâtiment dans lequel sera 

créée une dalle avec un accès pour les véhicules du côté de la rue de la reine et de la rue des granges. 

 

 

 

Bientôt un parking en «  trompe -�O�·�±�L�O » !  
 

 
Un parking   

bien dissimulé  
 

     De lõext®rieur, lôensemble 

laissera supposer que se cache une 

habitation et non un parking 

communal : Un pari réussi ! 
Le montant de ce projet est de 

125000 euros, subventionné à 80%. 

La fin des travaux est programmée 

pour septembre 2015 
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